






 
 

 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU 

GROUPEMENT DE COMMANDES 

POUR L’ELABORATION DU PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 

TERRITORIAL OUEST 06 

 
 
 
En application des dispositions des articles L.2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique,  
 
 
 

CET AVENANT EST PASSE ENTRE : 
 
 
 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, ci-après désignée « la CAPG », dont le siège 
social est situé 57 avenue Pierre Sémard, BP 91015, 06131 GRASSE cedex ; représentée par son 
Président, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la communauté 
d’agglomération par délibération du conseil communautaire en date 
du………………………………,  
 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, ci-après désignée « la CASA », dont le siège 
social est situé Mairie d’Antibes, Cours Masséna, 06 600 Antibes ; représentée par son vice-président, 
Monsieur Lionnel LUCA, dûment habilité par délibération du bureau communautaire en date du 
……………………………………. 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins, ci-après désignée « la C.A.C.P.L. », dont 
le siège social est situé à Cannes, en l’Hôtel de Ville, CS 50 044 - 06414 CANNES CEDEX, représentée 
par son Président, Monsieur David LISNARD, ou son représentant, dûment habilité par délibération 
du conseil communautaire en date du………………………………, 
 
 
Ces partenaires sont désignés par les termes suivants : « partie » ou « signataire » ou « membre ». 
 
  



OBJET DU PRESENT AVENANT N° 1 : 
 

L’objet du présent avenant n° 1 est de modifier les modalités de la convention constitutive du 
groupement de commandes pour l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial Ouest 06. 
La modification du présent groupement de commande ne représente pas d’incidence 
financière. Il vise à préciser le contexte ainsi que les modalités de répartition des coûts pour les 
prestations communes entre les 3 EPCI. 
 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Grasse et la Communauté d’Agglomération Cannes – Pays de Lérins se sont engagées depuis 
2014 dans un Plan Climat Energie Territorial commun, le PCET Ouest 06. 
 
La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte du 15 août 2015 fixe les nouvelles 
modalités d’application des PCET et crée les Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET).  
 
Dès lors, le PCAET est obligatoire pour les EPCI de plus de 20 000 habitants. Il doit comporter 
un volet « Air » et porter sur toutes les compétences d’un territoire et non plus de l’EPCI 
uniquement. L’idée est donc de créer une stratégie globale en matière de transition 
énergétique. 
 
La C.A.S.A, la C.A.P.G. et la C.A.C.P.L. souhaitent renouveler leur engagement de travailler en 
collaboration sur les différentes thématiques du PCAET afin de maintenir la dynamique 
précédemment engagée. Elles ont donc décidé d’élaborer leur PCAET en commun. 
  
Chaque EPCI va élaborer son diagnostic, sa stratégie et son plan d’actions, ainsi qu’une 
évaluation environnementale propre. Pour la CASA, cette partie de la prestation sera intégrée 
dans le marché du SCOT valant PCAET.  
 
En complément, une stratégie et un plan d’actions communs aux trois territoires seront 
élaborés. L’objectif est de pouvoir cibler les spécificités propres à chaque territoire et de 
pouvoir travailler en cohérence sur des problématiques communes. 
 
Il est ainsi convenu des modifications suivantes : 
 

ARTICLE 1 : AJOUT ET MODIFICATIONS DE L’ARTICLE VII : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’article VII est modifié comme suit : 
 
VII.1. CLE DE REPARTITION DES COUTS  
 
La C.A.C.P.L et la C.A.P.G assument le coût réel de la prestation commandée pour l’élaboration du 
PCAET propre à leur territoire. La C.A.S.A, conformément à la convention de partenariat inter-
collectivités du 14 octobre 2019 relative à l’élaboration et la mise en œuvre du PCAET Ouest 06, fera 
l’avance de frais pour les prestations d’AMO liées à la consolidation du diagnostic à l’échelle de 
l’Ouest 06, ainsi qu’à la définition de la stratégie et du plan d’actions communs. Ces prestations 
seront re-facturées à la C.A.C.P.L et la C.A.P.G suivant la clé de répartition ci-dessous : 



 
CASA CAPG CACPL 

1/3 1/3 1/3 
 
Chaque membre assume le coût réel de la labellisation Cit’ergie de son plan d’actions. 

 
 
ARTICLE 2 : MAINTIEN DES AUTRES DISPOSITIONS 
 
Tous les autres articles de la convention de groupement de commandes restent inchangés 

 

 

 

Fait à Valbonne Sophia Antipolis le  

 

Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse 

 

 

 

 

 

Jérôme VIAUD 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

Monsieur le Vice-Président délégué à la 
l’Environnement et la Biodiversité  

 

 

 

Lionnel LUCA 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Cannes – Pays de Lérins,  

Monsieur le 5ème Vice-Président, élu à 
l’Environnement. 

 

 

 

Christophe FIORENTINO 
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